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1.10-10 Prévenir l’exposition aux produits chimiques : silice 

cristalline 

Partenaires 

 L'action a été pilotée par la CARSAT Aquitaine. 

 Un groupe de travail comprenant la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine, la MSA, 

PREVENCEM, CHU de Bordeaux, des Services de santé au travail, l’OPPBTP, 

l’AMCO-BTP, a été constitué courant 2018 et s’est réuni 5 fois. Des échanges 

par courriels ont permis de poursuivre les travaux lancés pendant la période 

de crise sanitaire. 

Réalisations 

 

 Échanges entre les membres du groupe de travail sur l’implication de chaque 

instance sur la thématique de la silice cristalline ; 

 Inventaire des différents documents et productions existants en la matière ; 

 Sur cette base, réalisation de deux plaquettes, 

une à destination des entreprises et une à 

destination des salariés. Ces affiches apportent 

des précisions sur les situations de travail où les 

salariés sont susceptibles d’être exposés, les effets 

sur la santé et les mesures de prévention à mettre 

en œuvre. 

 Diffusion de la plaquette en janvier 2021. 

Conclusions 

 Un groupe de travail qui s’est lancé à mi parcours du PRST Nouvelle-

Aquitaine et qui a permis la production de deux plaquettes.  

Contexte 

La silice cristalline est 

classée cancérogène 

groupe 1 d’après le 

Centre International de 

Recherche sur le Can-

cer, 

  

De nombreux secteurs 

d’activités en Nouvelle-

Aquitaine, dont celui de 

la construction, peuvent 

exposer les salariés à 

des poussières conte-

nant de la silice cristal-

line. 

Objectifs 

Améliorer la prise en 

compte et la maîtrise du 

risque d’exposition aux 

poussières de silice cris-

talline par les entreprises.  

SYNTHÈSE DE 

CINQ ANS DE 

TRAVAUX 

Axe stratégique 1 : 

Culture de prévention 

et prévention pri-

maire ; 

 

Risques prioritaires 


